CONSEIL MUNICIPAL du 24 février 2009
ORDRE DU JOUR

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ECOLE DE MUSIQUE « SUR DEUX NOTES » 
DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE
TARIFS COMMUNAUX 2009 - MODIFICATION
PRIME DE SUJETIONS SPECIALES DES PERSONNELS DE SURVEILLANCE ET D’ACCUEIL DES BIBLIOTHEQUES
FIXATION DU TAUX DE PROMOTION D’AVANCEMENT DE GRADE : MODIFICATION DU DISPOSITIF
ENGAGEMENT DE CREDITS D’INVESTISSEMENT
LISTE DES MARCHES PASSES EN PROCEDURE ADAPTEE EN 2008
DEMANDE D’INSCRIPTION AU MONUMENT AUX MORTS

-----------------------------------------------------

Etaient présents : 

M ABADIE, ROCHE, DUPONT, Mmes BOUDON, FONTAINE,  M CLET, Mmes GARCIA, CUSCUSA, MM DITAC, LAVEUR, Mme MOILIMOU, M HUMBERT, Mme DAUGY, M DURIEU, Mmes MAGNOULOUX, ROBIN, M CHARDARD, Mme BOUDON Sophie, M LOISEAU, Mme AGGOUN

Pouvoirs : 

Mme LAVIN (arrivée à 20h) a donné pouvoir à Mme FONTAINE

M DUDA a donné pouvoir à M CLET

M D’ADAMO a donné pouvoir à M ABADIE

M MONNIER  a donné pouvoir à Mme BOUDON

Mme COULET a donné pouvoir à M ROCHE

Absents excusés : 

M SŒUR et Mme MILLAL WHAMANE

Secrétaire de séance : 

M DURIEU

M ABADIE : ce soir a lieu le match de football Olympique Lyonnais face à Barcelone, suite à une demande récente de certains élus nous avons convenu de ne pas tenir le débat d’orientation budgétaire ce soir, cela demande un certain temps et il ne faut pas bâcler les choses. Le débat d’orientation budgétaire est reporté au conseil municipal du jeudi 5 mars 2009 à 19h.
M DUPONT : ce qui faut retenir ce soir c’est que le débat d’orientation budgétaire mérite beaucoup d’attention, il a été construit pour les 5 ou 6 ans à venir. J’ai précisé à M ABADIE que je n’ai pas envie de jeter le futur à la poubelle du présent. 

M ABADIE : le 5 mars vous aurez à l’ordre du jour le débat d’orientation budgétaire, il y aura un ordre du jour complémentaire, nous demanderons également la dotation de l’état pour les tennis. 

Avez-vous des observations sur le compte rendu du conseil municipal précédent ? Je vous demande de l’approuver.

VOTE POUR UNANIMITE

* RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ECOLE DE MUSIQUE « SUR DEUX NOTES »
M MADIGNIER : Bertrand Madignier nouveau président de l’école de musique « Sur Deux Notes », un nouveau conseil d’administration a été renouvelé presque en totalité en fin d’année dernière.
Mme COLINET : au niveau du  bilan 2007-2008 nous avons un effectif de 85 élèves, 47 de Sathonay-Camp (55%), 35 enfants et 12 adultes, 16 de Sathonay-Village (19%) et 22 extérieurs (26%). L’enseignement avec le fonctionnement d’une classe d’éveil, un travail sur l’écoute et la sensibilisation aux instruments, aux types de musiques, 5 inscrits, 4 élèves en fin d’année.
Les formations musicales avec 6 classes d’enfants de 3 à 10 élèves, 1 classe adolescents, 1 classe adultes. Le fonctionnement des 3 ensembles : jazz, junior, atelier rock et création de l’ensemble percussions (fanfare funk), enseignement : 10 instruments plus le chant.
Voyons à présent l’organisation avec le recrutement de deux professeurs en violoncelle et éveil musical, remplacement de deux professeurs en cours d’année  pour le chant et la batterie, 12 professeurs et un accompagnateur. Nous avons aussi recruté une secrétaire pour diverses tâches administratives en CDD de 6 mois en 2008. Les évaluations de formation musicale et instruments sont faites avec des intervenants extérieurs.

En 2007-2008 a été nommée une coordinatrice artistique ayant pour mission les formations et les relations entre les professeurs et les familles il s’agit de Claudine JOUBERT. Un professeur intervenant à l’école primaire : 11h15/semaine plus 1h de coordination.
4 évènements musicaux : trois sur Sathonay-Camp (13/12/07,23/01/08,13/02/08) et un sur Sathonay-Village (5/06/08). Un concert annuel (10/5/2008), concert commun organisé avec l’école de musique de St Germain au mont d’Or (28/3/2008) et l’orchestre Sath’Jazz avec accompagnement de chanteuses, participation aux festivités de la Saint-Jean (20/06/08) 

M DUPONT : avez-vous une convention avec le Conseil Général dans laquelle vous avez une aide financière assurée dans la continuité…

M MADIGNIER : le Conseil Général donne une subvention, cette dernière a augmenté l’an dernier, ce qui a mené à une diminution de la subvention de fonctionnement d’un commun accord avec la ville de Sathonay-Camp du fait de l’augmentation de la dotation du Conseil Général. Il y a un dossier à monter avec des exigences…
M DUPONT : est-ce que cette dotation est un pourcentage de la masse salariale, est-ce qu’elle est pérenne, êtes-vous certain que cette dotation du Conseil Général restera acquise si vous maintenez un niveau…

M MADIGNIER : je l’ignore…

M DUPONT : elle n’est pas pluriannuelle…


M MADIGNIER : pour la deuxième année consécutive nous avons cette augmentation, si nous continuons à remplir les critères cela devrait se maintenir…

Mme COLINET : il faut des échanges avec les écoles voisines, des formations communes…

M DUPONT : c’est sur un schéma du Département de mutualisation…

M ABADIE : il faut rappeler le souhait de l’association et de la ville. Pour un bon fonctionnement de votre association, il est nécessaire que vous ayez une enveloppe financière assez importante pour éviter une rupture en cours d’année, cela peut aller jusqu’à une année de fonctionnement. Si le Département venait à baisser sa contribution, nous verrons à nouveau nos subventions. Nous avons demandé à l’association d’intervenir dans les écoles.  
M MADIGNIER : Pour la rentrée 2008 voici les effectifs au 15 octobre, vous avons 90 élèves, 54 de Sathonay- Camp : 18 adultes + 36 enfants soit 60% ; 
19 de Sathonay-Village : 4 adultes + 15 enfants soit 21% et 17 pour les autres communes : 6 adultes + 11 enfants soit 19%. Notons une baisse des grilles de cotisation : 10 à 30 € grâce à la subvention du Conseil Général du Rhône, réduction de 10 % pour les familles de 3 adhérents ou plus.
L’enseignement avec le maintien d’une classe d’éveil : seulement 4 élèves inscrits pour un minimum de 5 souhaité. Les formations musicales : 6 classes enfants/ adolescents,   2 classes adultes. Le maintien des 4 ensembles : Sath’jazz + junior + atelier rock + percussions et la conservation du principe d’un accompagnateur au piano destinés aux élèves en instrument et chant.
Les nouveautés avec la création du poste de responsable musical ; renforcement du rôle de Claudine JOUBERT,  rationalisation des demandes de dérogations pour pratiquer un instrument seul sans formation musicale, cours de trompette.
L’organisation avec le recrutement de nouveaux professeurs : saxophone, trompette, guitare classique. Un responsable musical assure la pédagogie, la coordination des professeurs, les relations entre les professeurs et les familles, la coordination des manifestations musicales.

Un professeur intervient à l’école de Sathonay-Camp avec 11,25 h /semaine sur 52 semaines avec la répartition suivante :




primaire 9 classes x 3/4h



= 6,75h




maternelle 
2 classes x 3/4h



= 1,5 h




chorale (ensemble des classes) 1h30

= 1,5 h




préparations pédagogiques, matériels, 




mise en place projet et
prestations
 1h30

= 1,5 h
et 1h de coordination /mois sur 12 mois. 
Il y aurait un travail avec les écoles pour le festival de Sathonay-Village.
La gestion de l’école avec un nouveau bureau constitué de 6 bénévoles (renouvellement de 5 membres sur 6), aidé par un conseil d’administration de 6 personnes et une secrétaire bénévole il s’agit de Denise MADIGNIER-DERVIL, retraitée.
L’aspect financier avec les subventions et l’augmentation de la subvention du Département du Rhône : + 6700 € et la baisse de la subvention de fonctionnement de Sathonay-Camp : - 6600 €.
Le bilan financier de l’association nous permet de dégager 1 an du budget de trésorerie. Avec un remboursement sur les cotisations 2007/2008 et un baisse des cotisations 2008/2009. Tout le monde en a profité, je joue la transparence à ce niveau, ce sont les personnes qui payaient le plus cher qui en ont le plus profité, ce qui permet à l’école de musique de Sathonay-Camp qui est un peu excentré de l’agglomération de rester compétitive en qualité et en prix… cela nous permet de garder un nombre d’inscrits…

M HUMBET : excusez moi de vous contredire, mais je vois que le nombre d’extérieur a largement diminué… je ne comprends pas…
M ABADIE : dans les critères il faut favoriser les personnes de la commune…

M HUMBERT : comme les subventions du Département sont importantes il faut privilégier les personnes du Rhône…

M DUPONT : pas du tout…

M ABADIE : je rappelle qu’au moment où nous parlions de la suppression de l’association, nous avions augmenté nos subventions ; l’école avait fait un effort important en augmentant les cotisations de 15% pour les habitants de Sathonay et pour les extérieurs 25%.

A ce moment-là, les extérieurs avaient tendance à partir de l’association,  les coûts étaient supérieurs aux autres écoles de musique…
Aujourd’hui, même si il y a une baisse elle est moins importante que ce qu’elle aurait pu être à un moment donné… 
M HUMBERT : c’est peut-être aussi un phénomène d’inertie…

M ABADIE : j’aimerai connaître la « durée de vie » d’un élève de l’école,  quel est le parcours moyen d’un élève ?

M MADIGNIER : il y a la pré adolescence… l’adolescence ou les enfants ne sont plus trop intéressés… Certaines écoles ont un degré d’exigence musicale et d’autres écoles de musique, c’est le plaisir… Il faut un compromis entre les deux…  

M LAVEUR : souvent quand les enfants se présentent au conservatoire de musique, les professeurs ne donnent pas le niveau… 

M MADIGNIER : les notes venant d’une école ne sont pas recevables…

Nous avions un problème récurent à savoir que des élèves venaient profiter des cours d’instruments  et allaient faire leur formation de solfège ailleurs. 

Des dérogations sont accordées un peu à la tête du client, et de manière désordonnée… Nous avons formalisé une procédure pour que cela soit canalisé… 
Mme FONTAINE : quel est le pourcentage des financements publics, des cotisations des adhérents,…

M MADIGNIER : en subvention nous avons un total de 54 000 euros…

M DUPONT : il faut sortir les interventions scolaires, c’est un service que nous vous demandons...

M MADIGNIER : cotisation : 27 000 euros, subventions : 54 000 euros, produits financier : 2 000 euros et manifestations concert annuel : 355 euros
Il y a 22 000 euros de subvention, 19 000 euros au titre de l’enseignement scolaire, Sathonay -Village 3 100 euros et le Conseil Général 9 700 euros.
Les évènements : 
- 4 moments musicaux : 3 sur Sathonay-Camp les 11/12/08, 28/1/09, 12/5/09 et 1 sur Sathonay-Village le10/6/09.


- 1 concert annuel  le  28/3/09.


- Participation aux festivités de la Saint Jean sur Sathonay-Camp
- Projets :

· Future collaboration avec l’école de musique des Alouettes de Rillieux

· Festival du blues à Sathonay-village

· Renforcer les pré-inscriptions par un planning prévisionnel arrêté en juillet de l’année scolaire précédant la rentrée.

M CHARDARD : juste le bilan de l’enseignement à l’école, c’est sur 12 mois, il n’y a pas de vacances ?

M MADIGNIER : je ne l’ai pas précisé… les salaires sont annualisés. 

M ABADIE : nous vous remercions premièrement pour avoir repris cette association, vous avez acheté un logiciel comptable, il y a une grande part de bénévolat, j’imagine qu’il y a des difficultés à trouver des personnes bénévoles, vous le faites, c’est très bien et je vous en remercie.  Cela permet de conserver une école de musique à Sathonay de qualité…

Je vous propose de signer cette convention.

M ROCHE : Mme GARCIA fera passer l’information aux enseignants comme quoi la ville donne 20 000 euros pour l’enseignement musical aux écoles.

VOTE POUR UNANIMITE (Sandrine Daugy ne participe pas au vote)
* DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE

Le débat d’orientation budgétaire est reporté au conseil municipal du 05 mars 2009

* TARIFS COMMUNAUX 2009 - MODIFICATION

M ROCHE : il y a deux erreurs sur le texte, ce n’est pas le repas mensuel mais annuel. Le repas mensuel est à 11 euros. 

Il est marqué « en commission des finances » mais il n’y a pas eu de commission finances pour les tarifs communaux. Le repas annuel est à 25 euros.

Il est demandé d’autoriser le correctif à 25 E au lieu de 26 E.

VOTE POUR UNANIMITE
* PRIME DE SUJETIONS SPECIALES DES PERSONNELS DE SURVEILLANCE ET D’ACCUEIL DES BIBLIOTHEQUES
M ABADIE : Pour le personnel de la filière culturelle et du cadre d’emploi des adjoints territoriaux du patrimoine, il est proposé de mettre en place la prime de sujétions spéciales des personnels de surveillance et d’accueil des bibliothèques.

Le texte régissant cette prime est le décret N° 91-875 du 6 septembre 1991 ; le montant qui peut être alloué par arrêté individuel du Maire va de 537,23 E à 596,84 E annuels selon le grade de l’agent.

Le bibliothécaire fait un excellent travail, je souhaiterai qu’il vienne au conseil municipal faire un point sur la bibliothèque. 
VOTE POUR UNANIMITE

* FIXATION DU TAUX DE PROMOTION D’AVANCEMENT DE GRADE : MODIFICATION DU DISPOSITIF
Lors de sa séance du 24 janvier 2008, le Conseil Municipal avait fixé un taux de 50 % pour toutes les filières, tous les grades et tous les cadres d’emploi.

Le CTP auprès du Centre de Gestion avait émis un avis favorable à l’unanimité ce qui est assez rare, le 15 janvier 2008.

Il est rappelé que l’article 35 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale a supprimé les quotas d’avancement et les a remplacé par des ratios. 
Je propose de conserver le taux de 50 % mais souhaite autoriser une dérogation, c'est-à-dire qu’en cas de réussite à un examen professionnel, le taux serait porté à 100 %. Les agents ayant réussi le concours ne soient pas « piégés » par le taux de 50%.
Je sollicite l’avis du Conseil Municipal sur cette modification du système d’avancement de grade. Il faut que cela justifie le besoin de la collectivité. La délibération ne sera rédigée qu’après avis du Comité Technique Paritaire.

Mme FONTAINE : le CTP se réuni quand ?

M ABADIE : il a été constitué la semaine dernière…

Sophie BOUDON : pourrait-on avoir une explication sur ces 50%

M BLASZCZYK : dans les avancements de grade, si deux agents sont dans la même situation si nous prenons un taux de 100% nous pouvons nommer les deux agents. A 50% la collectivité décide de nommer un agent sur deux. 
M DUPONT : cette délibération devrait être soumise à l’avis du CTP. Son avis ne nous lie pas mais le CTP doit s’exprimer, nous ne sommes pas à un mois près, lors de la première réunion du CTP cela sera mis à l’ordre du jour. 
La délibération doit viser l’avis du CTP ; nous avons besoin d’être éclairé pour délibérer par l’avis du CTP sinon les collègues au CTP vont dire « vous délibérer et vous nous consultez après… on ne sert à rien… » 
M LAVEUR : si dix agents passent un examen et le réussissent… est-ce qu’on nomme les dix agents ?

M DUPONT : nous ne pourrons nommer qu’en fonction des lignes budgétaires de la commune.

Mme FONTAINE : le fait de voter 100% ne nous oblige pas à le faire… nous ne pouvons pas prendre de délibération ce soir…
M BLASCZCZYK : nous le passerons au conseil municipal du 24 mars.
Le vote est reporté.
* ENGAGEMENT DE CREDITS D’INVESTISSEMENT

M DUPONT : vous avez la liste des commandes devant intervenir avant le vote du budget liées à des programmes d’investissement que vous avez votés l’année dernière. Dans leur réalisation elles ont subi un certain décalage, voire même un certain retard.
La plus importante, les allées du cimetière, il y a un marché global qui sera payé en totalité sur l’exercice 2009.

Nous retrouvons des honoraires concernant les vestiaires. 
M ROCHE : Dans le chapitre suivant nous parlons des marchés passés en procédure adaptée en 2008, je voyais que la date de publication était passé le 21 juillet, et après date limite le 11 septembre…

Depuis le 11 septembre, comment cela se fait-il que nous n’ayons pas fait les travaux ? Il fallait peut-être différer certains travaux, il n’y avait pas urgence pour avoir des meilleurs prix. 

M DUPONT : dans le règlement de consultation j’avais demandé à ce que les entreprises mettent en terme d’optimisation la date d’intervention qu’elles souhaitaient. Effectivement, si tout le monde demande des travaux pour le 15 septembre, cela sera plus difficile au niveau des prix… 
L’urgence est relative quand les dossiers sont en instance depuis longtemps, nous avions laissé une proposition aux entreprises sur leur date d’intervention…
M DITAC : y a-t-il un ou plusieurs broyeurs ?
M DUPONT : il n’y en a qu’un.
VOTE POUR UNANIMITE
* LISTE DES MARCHES PASSES EN PROCEDURE ADAPTEE EN 2008
M ABADIE : Raymond DUDA est absent, il n’y aura pas de compte rendu du centenaire ce soir, c’est une demande qui avait été faite.
Tenant compte des dépenses faites pour le centenaire,  et des recettes finalement le résultat montre que le budget de la culture est identique hors centenaire à ce qui avait été donné antérieurement. 

* DEMANDE D’INSCRIPTION AU MONUMENT AUX MORTS

Mme BOUDON : Mme Andrée Requet a vécu à Sathonay et vie à présent sur Avignon. Elle fait une demande pour que son frère Pierre Jean Requet décédé en 1951 soit noté sur le monument au mort. 

Il n’y a aucune obligation pour les communes. Nous avons passé le courrier au président des anciens combattants M GAREL, il est favorable à cette demande. 

Il faut une délibération du conseil municipal.

M LAVEUR : la commune paye la gravure…

Mme BOUDON : oui c’est à la charge de la commune… Il y aura une double inscription, il y a les plaques devant la mairie. 
VOTE POUR UNANIMITE
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